
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

NEXITY

Société anonyme au capital de 273 915 085 euros
Siège social : 19, rue de Vienne – TSA 50029 - 75801 PARIS Cedex 08

444 346 795 R.C.S. Paris

AVIS DE RÉUNION VALANT AVIS DE CONVOCATIONASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE DU 31 MAI 2016

MesdamesetMessieurs lesactionnairesde laSociétéNexitysont informésqu’ils sontconvoquésenAssembléeGénéraleMixte (extraordinaireetordinaire)
pour le mardi 31 mai 2016 à 10 heures, au Pavillon Gabriel, 5 avenue Gabriel 75008 Paris, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

ORDRE DU JOUR

A TITRE ORDINAIRE

- Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015 ;

- Quitus aux administrateurs ;

- Affectation du résultat ;

- Distribution de sommes prélevées sur le compte « Prime d’apport » ;

- Approbation des comptes consolidés et du rapport sur la gestion du groupe de l’exercice clos le 31 décembre 2015 ;

- Approbation des conventions visées à l’article L.225-38 du Code de commerce ;

- Ratification de la cooptation de Monsieur Jean-Pierre Denis en qualité d’administrateur ;

- Ratification de la cooptation de Monsieur Jérôme Grivet en qualité d’administrateur ;

- Renouvellement du mandat de Madame Luce Gendry en qualité d’administrateur ;

- Renouvellement du mandat de Monsieur Jean-Pierre Denis en qualité d’administrateur ;

- Renouvellement du mandat de Monsieur Jérôme Grivet en qualité d’administrateur ;

- Nomination d’un nouvel administrateur ;

- Ratification de la cooptation de Monsieur Gérard Bayol en qualité de censeur ;

- Renouvellement du mandat de Monsieur Pascal Oddo en qualité de censeur ;

- Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2015 à Monsieur Alain Dinin, Président-Directeur
général ;

- Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2015 à Monsieur Hervé Denize, Directeur général
délégué ;

- Autorisation à conférer au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’achat par la Société de ses propres actions ;

A TITRE EXTRAORDINAIRE

- Autorisation conférée au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par annulation d’actions auto-détenues ;

- Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre ;

- Restrictions apportées à la mise en œuvre des délégations financières en cours de validité en période d’offres publiques visant les titres de la Société ;

- Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’émission d’actions de la Société, ou de valeurs mobilières
donnant accès au capital de la Société ;

18 avril 2016 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 47



ou donnant droit à l’attribution de titres de créances, avec maintien du droit préférentiel de souscription ;

- Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès
au capital de la Société ou donnant droit à l’attribution de titres de créances, avec suppression du droit préférentiel de souscription et offre au public ;

- Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au
capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription et par une offre visée au paragraphe II de l'article L.411-2 du Code monétaire
et financier ;

- Autorisation à conférer au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le montant de l’émission initiale dans le cadre d’augmentations de capital
réalisées avec ou sans droit préférentiel de souscription ;

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l'effet d'augmenter le capital de la Société par incorporation de réserves, bénéfices ou primes
ou autres sommes dont la capitalisation serait admise ;

- Délégation de compétence conférée au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de
la Société, en vue de rémunérer des apports de titres effectués dans le cadre d’une offre publique d’échange initiée par la Société ;

- Délégation de tous les pouvoirs nécessaires, dont la compétence, conférés au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ou des valeurs
mobilières donnant accès au capital, dans la limite de 10 % du capital de la Société, en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et
constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ;

- Délégation de compétence conférée au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital de la Société avec suppression du droit préférentiel de
souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise ;

- Modifications de l’article 6 « Apports » des statuts ;

- Pouvoirs en vue de l'accomplissement des formalités.

A TITRE ORDINAIRE

PREMIÈRE RÉSOLUTION (Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015)— L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du Conseil d’administration
et du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2015 ainsi que la lecture du rapport du Président
sur les procédures de contrôle interne et le fonctionnement du Conseil d’administration et le rapport des Commissaires aux comptes sur ce document,
approuve tels qu'ils ont été présentés, les comptes sociaux au titre de cet exercice se soldant par une perte de 14 138 361,52 euros.

L’Assemblée Générale approuve également les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports.

En application de l’article 223 quater du Code général des impôts, l’Assemblée Générale approuve les dépenses et charges non déductibles fiscalement
visées à l’article 39-4 du Code général des impôts, comptabilisées au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2015, qui s’élèvent à un montant global de
64 134,87 euros.

DEUXIÈMERÉSOLUTION (Quitus aux administrateurs)—En conséquence de l’approbation des comptes objet de la première résolution, l’Assemblée
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport
du Conseil d’administration, donne quitus aux administrateurs de l'exécution de leurs mandats pour l'exercice écoulé.

TROISIÈME RÉSOLUTION (Affectation du résultat) — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration décide, après avoir constaté que le montant du
compte « Report à nouveau » s’élevait à 0, d’affecter la perte de l’exercice clos le 31 décembre 2015 de 14 138 361,52 euros en totalité sur le compte «
Prime d’apport ».

A l’issue de cette affectation, le montant du compte « Prime d’apport » est égal à 800 837 709,99 euros.

QUATRIÈMERÉSOLUTION (Distribution de sommes prélevées sur le compte « Prime d’apport »)—L’Assemblée Générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration, sous
réserve de l’approbation de la troisième résolution, constate (i) que le compte « Report à nouveau » s’élève à 0 euros (ii) que le compte « Prime d’apport »
s’élève à 800 837 709,99 euros et décide de distribuer aux actionnaires, la somme de 2,20 euros par action, soit unmontant global de 120 522 637,40euros.
Ce montant sera prélevé en totalité sur le compte « Prime d’apport » dont le solde sera ainsi porté à 680 315 072,59 euros.

Si, lors de la mise en paiement des sommes distribuées, la Société détenait certaines de ses propres actions, la somme correspondant aux distributions non
versées en raison de ces actions serait affectée au compte « Report à nouveau ».

La date de détachement du dividende sera le 3 juin 2016. Les sommes distribuées seront mises en paiement le 7 juin 2016.

La totalité des sommes distribuées aux actionnaires personnes physiques fiscalement domiciliés en France a fiscalement la nature d’un remboursement
d’apport, selon le régime de l’art 112,1° du Code Général des impôts, et n’est donc pas imposable. Elle n’est pas non plus assujettie, en tant que
remboursement d’apport, aux divers prélèvements sociaux (CSG CRDS), ni au prélèvement à la source obligatoire de 21 % visé à l’article 117 quater, I
et 193 du Code Général des Impôts.

L’Assemblée Générale prend acte, en tant que de besoin, que le Conseil d’administration procédera, conformément aux dispositions légales et
réglementaires en vigueur, à la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital, pour prendre en compte l’incidence
de la distribution de primes qui vient d’être décidée et en rendra compte aux actionnaires dans le rapport qu’il présentera à la prochaine assemblée
générale ordinaire annuelle.
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L'Assemblée Générale reconnaît en outre qu’au titre des trois précédents exercices, il a été distribué les dividendes suivants :

Exercice Nombre d’actions Dividende par action Distribution globale

2012 53 296 045 2,00 euros (*) 106 592 090

2013 54 037 984 2,00 euros (*) 108 075 968

2014 54 189 017 2,00 euros (**) 108 378 034
(*) le montant du dividende perçu est éligible, pour les personnes qui peuvent en bénéficier, à la réfaction de 40 % prévue à l’article 158-3-2° du Code
général des impôts.
(**) ce montant a la nature fiscale d’un remboursement d’apport pour sa totalité.

CINQUIÈME RÉSOLUTION (Approbation des comptes consolidés et du rapport sur la gestion du groupe de l’exercice clos le 31 décembre 2015)—
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture
du rapport du Conseil d’administration sur la gestion du groupe et du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de l'exercice clos
le 31 décembre 2015, approuve tels qu'ils ont été présentés, les comptes consolidés et le rapport sur la gestion du groupe de cet exercice.

Elle approuve également les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports.

SIXIÈME RÉSOLUTION (Approbation des conventions visées à l’article L.225-38 du Code de commerce) — L’Assemblée Générale, statuant aux
conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des Commissaires
aux comptes sur les conventions relevant de l'article L.225-38 du Code de commerce, approuve les conclusions du rapport et les conventions qui y sont
mentionnées.

SEPTIÈME RÉSOLUTION (Ratification de la cooptation de Monsieur Jean-Pierre Denis en qualité d’administrateur) — L’Assemblée Générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil
d’administration, décide de ratifier la décision du Conseil d’administration, en date du 23 juillet 2015, de coopter Monsieur Jean-Pierre Denis, en qualité
d’administrateur, en remplacement de Monsieur Daniel Karyotis, démissionnaire, et ce pour la durée restant à courir du mandat de celui-ci, soit jusqu’à
l’issue de l’Assemblée Générale annuelle statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015 et se tenant au cours de l’année 2016.

HUITIÈMERÉSOLUTION(Ratificationde lacooptationdeMonsieurJérômeGrivetenqualitéd’administrateur)—L’AssembléeGénérale, statuantaux
conditionsdequorumetdemajorité requisespour lesassembléesgénéralesordinaires, aprèsavoirprisconnaissancedurapportduConseild’administration,
décide de ratifier la décision du Conseil d’administration, en date du 23 juillet 2015, de coopter Monsieur Jérôme Grivet, en qualité d’administrateur, en
remplacement deMadameChristine Fabresse, démissionnaire, et ce pour la durée restant à courir dumandat de celle-ci, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée
Générale annuelle statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015 et se tenant au cours de l’année 2016.

NEUVIÈMERÉSOLUTION (Renouvellement du mandat deMadame Luce Gendry en qualité d’administrateur) — L’Assemblée Générale statuant aux
conditions de quorumet demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, décide de renouveler lemandat deMadameLuceGendry en qualité
d’administrateur pour une durée de quatre ans qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale annuelle statuant sur les comptes de l’exercice clos le
31 décembre 2019 et se tenant au cours de l’année 2020.

Madame Luce Gendry a fait savoir qu’elle acceptait le renouvellement de son mandat et qu’elle n’exerçait aucune fonction et n’était frappée d’aucune
mesure susceptible de lui en interdire l’exercice.

DIXIÈME RÉSOLUTION (Renouvellement du mandat de Monsieur Jean-Pierre Denis en qualité d’administrateur) — L’Assemblée Générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil
d’administration, décide de renouveler le mandat de Monsieur Jean-Pierre Denis, en qualité d’administrateur, pour une durée de quatre ans qui prendra
fin à l’issue de l’Assemblée Générale annuelle statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019 et se tenant au cours de l’année 2020.

Monsieur Jean-Pierre Denis a fait savoir qu’il acceptait le renouvellement de son mandat et qu’il n’exerçait aucune fonction et n’était frappé d’aucune
mesure susceptible de lui en interdire l’exercice.

ONZIÈMERÉSOLUTION (Renouvellement dumandat deMonsieur JérômeGrivet en qualité d’administrateur)—L’AssembléeGénérale, statuant aux
conditionsdequorumetdemajorité requisespour lesassembléesgénéralesordinaires, aprèsavoirprisconnaissancedurapportduConseild’administration,
décidede renouveler lemandatdeMonsieur JérômeGrivet, enqualitéd’administrateur, pouruneduréedequatreansquiprendrafinà l’issuede l’Assemblée
Générale annuelle statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019 et se tenant au cours de l’année 2020.

Monsieur JérômeGrivet a fait savoir qu’il acceptait le renouvellement de sonmandat et qu’il n’exerçait aucune fonction et n’était frappé d’aucunemesure
susceptible de lui en interdire l’exercice.

DOUZIÈME RÉSOLUTION (Nomination d’un nouvel administrateur) — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration, et prenant acte de la démission
de CE Holding Promotion de son mandat d’administrateur en date du 14 septembre 2015, nomme Madame Magali Smets, en qualité d’administrateur
pour une durée de quatre ans qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale annuelle statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019
et se tenant au cours de l’année 2020.

MadameMagali Smets a fait savoir qu’elle acceptait cette nomination et qu’elle n’exerçait aucune fonction et n’était frappée d’aucunemesure susceptible
de lui en interdire l’exercice.
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TREIZIÈME RÉSOLUTION (Ratification de la cooptation de Monsieur Gérard Bayol en qualité de censeur) — L’Assemblée Générale, statuant
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil
d’administration, décide de ratifier la décision du Conseil d’administration en date du 23 juillet 2015 de coopter en qualité de Censeur, Monsieur Gérard
Bayol, en remplacement de Monsieur Jean-Pierre Denis, démissionnaire, et ce pour la durée restant à courir du mandat de celui-ci, soit jusqu’à l’issue de
l’Assemblée Générale annuelle statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2017 et se tenant au cours de l’année 2018.

QUATORZIÈMERÉSOLUTION (Renouvellement du mandat de Monsieur Pascal Oddo en qualité de censeur) — L’Assemblée Générale, statuant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, décide de renouveler le mandat de Monsieur Pascal Oddo en
qualité de Censeur pour une durée de trois ans qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale annuelle statuant sur les comptes de l’exercice clos le
31 décembre 2018 et se tenant au cours de l’année 2019.

Monsieur Pascal Oddo a fait savoir qu’il acceptait le renouvellement de son mandat et qu’il n’exerçait aucune fonction et n’était frappé d’aucune mesure
susceptible de lui en interdire l’exercice.

QUINZIÈME RÉSOLUTION(Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2015 à Monsieur
Alain Dinin, Président-Directeur général) — L’Assemblée Générale, consultée en application de la recommandation du § 24.3 du code de gouvernement
d’entreprise Afep-Medef, lequel constitue le code de référence de la Société en application de l’article L.225-37 du Code de commerce, statuant aux
conditionsdequorumetdemajorité requisespour lesassembléesgénéralesordinaires, aprèsavoirentendu la lecturedurapportduConseild’administration,
émet un avis favorable sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2015 à Monsieur Alain Dinin,
Président-Directeur général, tels que présentés dans le rapport du Conseil d’administration sur les projets de résolution.

SEIZIÈME RÉSOLUTION (Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2015 à Monsieur
Hervé Denize, Directeur général délégué) — L’Assemblée Générale, consultée en application de la recommandation du § 24.3 du code de gouvernement
d’entreprise Afep-Medef, lequel constitue le code de référence de la Société en application de l’article L.225-37 du Code de commerce, statuant aux
conditionsdequorumetdemajorité requisespour lesassembléesgénéralesordinaires, aprèsavoirentendu la lecturedurapportduConseild’administration,
émet un avis favorable sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2015 à Monsieur Hervé Denize,
Directeur général délégué, tels que présentés dans le rapport du Conseil d’administration sur les projets de résolution.

DIX-SEPTIÈME RÉSOLUTION(Autorisation à conférer au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’achat par la Société de ses propres
actions) — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture
du rapport du Conseil d’administration et conformément aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code de commerce :

1. Autorise leConseil d’administration, avec facultéde subdélégationdans les conditionsprévuespar lesdispositions légales et réglementaires applicables,
à acheter ou faire acheter des actions de la Société dans le respect des conditions définies aux articles 241-1 à 241-6 du Règlement général de l’Autorité
des marchés financiers (l’« AMF ») et du Règlement Européen n° 2273/2003 du 22 décembre 2003 pris en application de la directive 2003/6/CE du
28 janvier 2003, en vue :

- de favoriser la liquidité des transactions et la régularité des cotations des titres de la Société ou d’éviter des décalages de cours non justifiés par la tendance
dumarché dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu avec un prestataire de services d’investissement intervenant en toute indépendance, dans le respect
des pratiques de marché admises par l’AMF ;

- de les conserver et de les remettre ultérieurement en paiement ou en échange dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, dans le respect
des pratiques de marché admises par l’AMF ;

- de les attribuer aux mandataires sociaux à l’exclusion du Président directeur général et du Directeur général délégué de la Société, ou aux salariés de la
Société et/ou des sociétés de son groupe dans les conditions et selon les modalités prévues par les dispositions légales et réglementaires applicables dans
le cadre (i) de la participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, (ii) du régime des options d’achat d’actions prévu par les articles L.225-179 et
suivants du Code de commerce, (iii) du régime de l’attribution gratuite d’actions prévu par les articles L.225-197-1 à L.225-197-3 du Code de commerce
et (iv) d’un plan d’épargne d’entreprise, ainsi que de réaliser toutes opérations de couverture afférentes à ces opérations, dans les conditions prévues par
les autorités de marché et aux époques que le Conseil d’administration ou la personne agissant sur la délégation du Conseil d’administration appréciera ;

- de les remettre lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit, immédiatement ou à terme, par remboursement, conversion,
échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière à l’attribution d’actions de la Société, ainsi que de réaliser toutes opérations de couverture en
relation avec l’émission de telles valeursmobilières, dans les conditions prévues par les autorités demarché et aux époques que leConseil d’administration
ou la personne agissant sur la délégation du Conseil d’administration appréciera ;

- de les annuler totalement ou partiellement par voie de réduction du capital social (notamment en vue d’optimiser la gestion de la trésorerie, la rentabilité
des fonds propres ou le résultat par action), sous réserve de l’adoption par la présente Assemblée Générale de la dix-huitième résolution ci-dessous.

- La présente autorisation permettra également à la Société d’opérer sur ses propres actions en vue de toute autre finalité autorisée ou qui viendrait à être
autorisée par les dispositions légales et réglementaires applicables ou qui viendrait à être reconnue comme pratique de marché par l’AMF. Dans une telle
hypothèse, la Société informera ses actionnaires par voie de communiqué.

2. Décide que les achats d’actions de la Société visés au paragraphe 1 ci-dessus pourront porter sur un nombre d’actions tel que :

- le nombre d’actions que la Société achète pendant la durée du programme de rachat n’excède pas 10 % des actions composant le capital de la Société (à
quelquemoment que ce soit, ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant postérieurement à la présenteAssemblée
Générale), sous réserve du respect des dispositions de l’article 5-2° et 3° du Règlement européen n° 2273/2003/CE et étant précisé que (i) un montant
maximum de 5% des actions composant le capital de la Société pourra être affecté en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou
en échange dans le cadre d’une opération de fusion, scission ou apport et que (ii) conformément aux dispositions de l’article L.225-209 alinéa 2 du Code
de commerce, lorsque les actions sont rachetées pour favoriser la liquidité dans les conditions définies par le Règlement Général de l’AMF, le nombre
d’actions pris en compte pour le calcul de la limite de 10 % correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues
pendant la durée de l’autorisation, et

- le nombre d’actions que la Société détiendra à quelque moment que ce soit ne dépasse pas 10% des actions composant le capital de la Société.
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3. Décide que l’acquisition, la cession, le transfert ou l’échange de ces actions pourront être effectués par tous moyens, sur tout marché, hors marché, de
gré à gré, et selon toutes modalités autorisés par la réglementation en vigueur, en une ou plusieurs fois, en ce compris par acquisition de blocs d’actions
(qui pourront atteindre la totalité du programme), par le recours à des contrats financiers ou à des bons ou valeurs mobilières donnant droit à des actions de
la Société, ou par la mise en place de stratégies optionnelles (pour autant que ces moyens ne concourent pas à accroître de façon significative la volatilité
du titre), ou par l'émission de valeursmobilières donnant droit par conversion, échange, remboursement, exercice d'un bon ou de toute autremanière à des
actions de la Société détenues par cette dernière, et ce aux époques que le Conseil d’administration ou la personne agissant sur la délégation du Conseil
d’administration appréciera, le tout dans le respect des dispositions légales et réglementaires applicables. Toutefois que la présente autorisation ne pourra
pas être utilisée à compter de l’annonce par un tiers d'un projet d'offre publique visant les titres de la Société et ce, jusqu'à la fin de la période d'offre, sauf
si cette utilisation vise à mettre en œuvre un projet rendu public avant l’annonce de l’offre publique concernée.

4. Décide que, sous réserve des dispositions légales et réglementaires en vigueur, ces opérations pourront intervenir à tout moment.

5. Décide que lemontantmaximal des fonds destinés à la réalisation de ce programme d’achat d’actions est de trois centsmillions d’euros (300 000 000 €).

6. Décide que, dans le cadre de ce programme de rachat et sous réserve des dispositions légales et réglementaires applicables, le prix maximum d’achat,
hors frais d’acquisition, est fixé à 200% de la moyenne des cours de clôture des vingt séances précédant la date du Conseil d’administration décidant la
mise en œuvre d’un programme de rachat d’actions.

Le Conseil d’administration pourra toutefois ajuster le prix d’achat susmentionné en cas d’incorporation de réserves, bénéfices ou primes ou de toutes
autres sommes dont la capitalisation serait admise, donnant lieu soit à l’élévation de la valeur nominale des actions, soit à la création et à l’attribution
gratuite d’actions, ainsi qu’en cas de division de la valeur nominale de l’action ou de regroupement d’actions, ou de toute autre opération portant sur les
capitaux propres, pour tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action.

7. Prend acte que le Conseil d’administration ne pourra utiliser cette autorisation que postérieurement à la publication d’un descriptif du programme établi
conformément aux dispositions de l’article 241-2 du Règlement Général de l’AMF sauf cas de dispense visé à l’article 241-3 dudit Règlement.

8. Confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par les dispositions légales et
réglementaires applicables, à l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation, pour en préciser, si nécessaire, les termes et en arrêter les modalités et
établir le descriptif du programme, avec faculté de déléguer, dans les conditions légales, la réalisation du programme de rachat, et notamment :

- passer tous ordres en bourse ou hors marché ;

- affecter ou réaffecter les actions acquises aux différents objectifs poursuivis, dans les conditions légales et réglementaires applicables ;

- conclure tous accords en vue notamment de la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions ;

- effectuer toutes déclarations et formalités auprès de l’AMF et de tout autre organisme ;

- effectuer toutes autres formalités et, d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire.

Le Conseil d’administration informera, conformément aux dispositions de l’article L.225-211 alinéa 2 du Code de commerce, l’Assemblée Générale des
opérations réalisées en application de la présente autorisation.

9. Décide que la présente autorisation est donnée pour une période de dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée Générale et prive d’effet,
à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, toutes autorisations antérieures données en la matière, au Conseil
d’administration par l’Assemblée Générale de la Société.

A TITRE EXTRAORDINAIRE
DIX-HUITIÈME RÉSOLUTION (Autorisation conférée au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par annulation d’actions
auto-détenues) — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris
connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes :

1. Autorise le Conseil d’administration, dans le cadre des dispositions de l’article L.225-209 du Code de commerce, à annuler en une ou plusieurs fois les
actions que la Société détient ou les actions acquises par la Société au titre de la mise en œuvre de l’autorisation donnée à la dix-septième résolution ou
toute résolution ayant le même objet et la même base légale, dans la limite de 10 % du capital social de la Société par période de vingt-quatre (24) mois,
et réduire corrélativement le capital social, étant rappelé que cette limite de 10% s’applique à un montant du capital de la Société qui sera, le cas échéant,
ajusté pour prendre en compte les opérations affectant le capital social postérieurement à la présente Assemblée Générale.

2. Autorise le Conseil d’administration à imputer la différence entre la valeur de rachat des actions annulées et leur valeur nominale sur les primes et
réserves disponibles.

3. Confère tous pouvoirs auConseil d’administration, avec faculté de subdélégation à toute personnehabilitée par les dispositions légales et réglementaires
applicables, pour procéder à cette ou ces opérations d’annulations d’actions et de réductions de capital, notamment arrêter le montant définitif de la
réduction de capital, en fixer les modalités et en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts de la Société, effectuer toutes
formalités, toutes démarches et déclarations auprès de tous organismes et, d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire.

4. Décide que la présente autorisation est consentie auConseil d’administration pour une période de dix-huit (18)mois à compter de la présenteAssemblée
Générale et prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, toutes autorisations antérieures données en la
matière, au Conseil d’administration par l’Assemblée Générale de la Société.

DIX-NEUVIÈME RÉSOLUTION (Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des attributions gratuites d’actions
existantes ouà émettre)—L’AssembléeGénérale, statuant aux conditions dequorumet demajorité requises pour les assemblées générales extraordinaires,
aprèsavoir entendu la lecturedurapportduConseild’administrationetdu rapport spécialdesCommissairesauxcomptes, et conformémentauxdispositions
des articles L.225- 197-1 et suivants du Code de commerce :
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1. Autorise le Conseil d’administration à procéder, en une ou plusieurs fois, au profit des bénéficiaires mentionnés au 2 ci-dessous, à des attributions
gratuites d’actions ordinaires existantes ou à émettre de la Société ;

2. Décide que les bénéficiaires des actions peuvent être (i) lesmembres du personnel salarié (ou certaines catégories d’entre eux) tant de la Société que des
sociétés et groupements d’intérêt économique qui lui sont liés au sens de l’article L.225-197-2 du Code de commerce (ensemble avec la Société, ci-après
désignés les « Entités Liées ») et /ou (ii) les mandataires sociaux éligibles (ou certains d’entre eux) des Entités Liées, à l’exclusion du Président directeur
général et du Directeur général délégué de la Société.

3. Décide que le Conseil d’administration déterminera l’identité des bénéficiaires des attributions ainsi que les conditions et, le cas échéant, les critères
d’attribution des actions ;

4. Décide que le Conseil d’administration soumettra l’acquisition définitive des actions attribuées aux bénéficiaires à des critères de performance
individuels et/ou collectifs et/ou de la Société selon les modalités présentées dans son rapport sur les projets de résolutions présentés à la présente
Assemblée Générale et qu’il pourra, dans les conditions prévues par la loi, imposer des clauses d’interdiction de cession des actions attribuées
gratuitement aux mandataires sociaux des Entités Liées avant la cessation de leurs fonctions ou fixer la quantité de ces actions à conserver au nominatif
jusqu’à la cessation de leurs fonctions ;

5. Décide que le nombre total d’actions attribuées gratuitement en vertu de la présente résolution ne pourra excéder 1 % du capital de la Société au
jour de la décision du Conseil d’administration, ce montant ne tenant pas compte des éventuels ajustements susceptibles d’être opérés conformément
aux dispositions législatives et réglementaires applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour
préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ;

6. Décide que le montant des augmentations de capital résultant de l’émission d’actions attribuées gratuitement est autonome et distinct des plafonds
visés dans les résolutions de la présente Assemblée Générale Mixte ;

7. Décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires ne sera définitive qu’au terme d’une période minimale d’acquisition fixée à trois (3) ans ;
néanmoins, en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement prévu par les dispositions légales applicables, l’attribution des actions sera
définitive avant le terme prévu au présent paragraphe ;

8. Autorise le Conseil d’administration à procéder, le cas échéant, pendant la période d’acquisition, aux ajustements du nombre d’actions liés aux
éventuelles opérations sur le capital de la Société de manière à préserver les droits des bénéficiaires d’actions gratuites ;

9. Prend acte que la présente décision emporte renonciation de plein droit des actionnaires, en faveur des attributaires d’actions gratuites, à la partie des
réserves qui, le cas échéant, servira en cas d’émission d’actions nouvelles ;

10. Prend acte et décide, en tant que de besoin, que la présente autorisation emporte, au profit des bénéficiaires des attributions d’actions ordinaires à
émettre, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires qui seront émises au fur et à mesure de l’attribution
définitive des actions, et à tout droit aux actions ordinaires attribuées gratuitement sur le fondement de la présente autorisation ;

11. Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à faire usage de la présente autorisation, il informera chaque année
l’Assemblée Générale ordinaire des opérations réalisées en vertu des dispositions prévues aux articles L.225-197-1 à L.225-197-3 du Code de commerce,
dans les conditions prévues par l’article L.225-197-4 dudit Code ;

13. Fixe à quatorze (14) mois à compter de la présente Assemblée Générale la durée de validité de la présente autorisation.

L’Assemblée Générale délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les limites légales, pour mettre en œuvre la
présente autorisation, effectuer tous actes et accomplir toutes les formalités ou déclarations consécutives, procéder, le cas échéant, aux ajustements liés
aux éventuelles opérations sur le capital de la Société, constater les augmentations de capital résultant de l’émission d’actions nouvelles dans le cadre de
la présente autorisation, modifier corrélativement les statuts et, plus généralement, faire tout ce qui sera nécessaire.

La présente délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, toutes autorisations antérieures données
en la matière, au Conseil d’administration par l’Assemblée Générale de la Société.

VINGTIÈMERÉSOLUTION(Restrictions apportées à la mise en œuvre des délégations financières en cours de validité en période d’offres publiques
visant les titres de la Société)— L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité des assemblées générales extraordinaires, après
avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, décide que le Conseil d’administration ne pourra pas, sauf autorisation par l'assemblée
générale, et sous réserve de leur adoption par la présente Assemblée Générale, faire usage des délégations visées aux vingt-et-unième, vingt-deuxième,
vingt-troisième, vingt-quatrième, vingt-cinquième, vingt-sixième et vingt-septième résolutions à compter de l’annonce par un tiers d'un projet d'offre
publique visant les titres de la Société et ce, jusqu'à la fin de la période d'offre, sauf si cette utilisation des délégations précitées vise à mettre en œuvre un
projet rendu public avant l’annonce de l’offre publique concernée.

VINGT-ET-UNIÈMERÉSOLUTION (Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’émission d’actions
de la Société, ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ou donnant droit à l’attribution de titres de créances, avec maintien du droit
préférentiel de souscription) — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après
avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et constaté la libération intégrale du
capital social, conformément et dans les conditions fixées par les dispositions des articles L.225-129 et suivants (notamment L.225-129-2) et L.228-91 à
L.228-97 du Code de commerce :

1. Délègue auConseil d’administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée par les dispositions légales et réglementaires applicables,
lacompétencededécider, dans lesproportionset auxépoquesqu’ildéterminera, l’émissionenFranceouà l’étranger (ycompris sur lemarché international),
avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions ordinaires de la Société, ainsi que de toutes valeurs mobilières donnant
accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions de la Société existantes ou à émettre ou donnant droit à l’attribution de titres de créances,
la souscription de ces actions et autres valeurs mobilières pouvant être opérée soit en espèces, soit par compensation avec des créances certaines, liquides
et exigibles.

2. Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital immédiates ou à terme de la Société susceptibles d’être réalisées en vertu de
la présente délégation ne pourra excéder vingt cinq pour cent (25 %) du montant du capital social à la date de la présente assemblée, étant précisé que
le montant des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu des vingt-deuxième, vingt-troisième, vingt-quatrième, vingt-sixième, et
vingt-septième résolutions soumises à l’AssembléeGénérale s’imputera sur ce plafond. A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, lemontant supplémentaire
du nominal des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables et aux éventuelles stipulations
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contractuelles applicables prévoyant d’autres cas d’ajustements, les droits des porteurs de valeurs mobilières ou des titulaires d’autres droits donnant
accès au capital ou à des titres de créance de la Société.

3. Décide que les valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions existantes ou à émettre de la Société ou
à une combinaison des deux ou donnant droit à l’attribution de titres de créances, qui seront, le cas échéant, émis en vertu de la présente délégation de
compétence, pourront consister en des titres de créances ou être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres
intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment la forme de titres subordonnés ou non, à durée indéterminée ou non, et être émises soit en euros, soit en
devises étrangères, soit en toutes autres unitésmonétaires établies par référence à plusieurs devises, étant précisé que lesdits titres de créances pourront être
assortis d’un intérêt à tauxfixeet/ouvariable ouencore avec capitalisation, et faire l’objet d’un remboursement, avecou sansprime, oud’unamortissement.

4. Décide que le montant nominal maximum des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances, donnant accès au capital ou à des titres de
créance de la Société, susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder six cent millions d’euros (600 000 000 €), ou la
contre-valeur de cemontant, à la date de la décision d’émission. Cemontant est commun à l’ensemble des titres de créances dont l’émission est susceptible
d’être réalisée en vertu des vingt-deuxième, vingt-troisième et vingt-quatrième résolutions soumises à la présente Assemblée. Il est indépendant du
montant des titres de créances dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil d’administration conformément à l’article L.228-40 du Code de
commerce.

5. Décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par offre de souscription, mais également par attribution
gratuite aux propriétaires des actions anciennes et qu’en cas d’attribution gratuite de bons autonomes de souscription, le Conseil d’administration aura la
faculté de décider que les droits d’attribution formant rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront vendus.

6. Décide que les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prévues par le Conseil d’administration et dans les limites fixées par les dispositions
légales et réglementaires applicables, leur droit préférentiel de souscription à titre irréductible aux actions et/ou autres valeurs mobilières dont l’émission
sera décidée par le Conseil d’administration en vertu de la présente délégation. En outre, le Conseil d’administration aura la faculté d’instituer au profit
des actionnaires un droit de souscription à titre réductible qui s’exercera proportionnellement à leurs droits et dans la limite de leurs demandes. Si les
souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou autres valeurs mobilières
telles que définies ci-dessus, le Conseil d’administration pourra utiliser, à son choix et dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une ou plusieurs des facultés
offertes par l’article L.225-134 du Code de commerce, à savoir :

- limiter lemontant de l’augmentation de capital aumontant des souscriptions, sous la condition que celui-ci atteigne les trois-quarts aumoins de l’émission
initialement décidée,

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre les personnes de son choix,

- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits.

7. Décide que la somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions émises dans le cadre de la présente délégation de compétence
sera au moins égale à la valeur nominale de ces titres à la date d’émission desdites valeurs mobilières.

8. Prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux
actions de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation, pourront donner droit.

9. Confère tous pouvoirs auConseil d’administration, avec faculté de subdélégation à toute personnehabilitée par les dispositions légales et réglementaires
applicables, à l’effet de mettre en œuvre la présente délégation et notamment :

- de déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières et titres à créer ou leur étant associés,

- de déterminer le nombre d’actions et/ou autres valeurs mobilières à émettre, ainsi que leurs termes et conditions, et notamment leur prix d’émission et,
s’il y a lieu, le montant de la prime,

- de déterminer le mode de libération des actions et/ou titres émis,

- de déterminer la date d’entrée en jouissance, avec ou sans effet rétroactif, des titres à émettre et, le cas échéant, les conditions de leur rachat,

- de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces titres pendant un délaimaximumde troismois dans les limites prévues par les dispositions
légales et réglementaires applicables,

- le cas échéant, de fixer, en fonction des conditions du marché, les modalités d’amortissement et/ou de remboursement anticipé des valeurs mobilières à
émettre ainsi que des titres de créance auxquels les valeurs mobilières donneraient droit à attribution, le cas échéant avec une prime fixe ou variable, – s’il
y a lieu, de décider de conférer une garantie ou des sûretés aux valeurs mobilières à émettre, ainsi qu’aux titres de créance auxquels ces valeurs mobilières
donneraient droit à attribution, et en arrêter la nature et les caractéristiques,

- de fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières ou des titulaires
d’autres droits donnant accès au capital, et ce en conformité avec les dispositions légales et réglementaires applicables et, le cas échéant, les stipulations
contractuelles applicables prévoyant d’autres ajustements,

- à sa seule initiative, imputer les frais de toute émission sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires
pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et

- de prendre généralement toutes les dispositions utiles, conclure tous accords (notamment en vue d’assurer la bonne fin de l’émission), requérir toutes
autorisations, effectuer toutes formalités et faire le nécessaire pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées ou y surseoir, et notamment constater
la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage de la présente délégation, modifier corrélativement les statuts de la
Société, demander l’admission sur le marché Euronext Paris de NYSE Euronext de toutes valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation et
assurer le service financier des titres concernés et l’exercice des droits y attachés.

10. Décide que la délégation de compétence conférée au Conseil d’administration par la présente résolution est valable pour une durée de vingt-six (26)
mois à compter de la date de la présenteAssembléeGénérale et prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée,
toutes autorisations antérieures données en la matière, au Conseil d’administration par l’Assemblée Générale de la Société.
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VINGT-DEUXIÈME RÉSOLUTION (Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’émission d’actions
ou de valeursmobilières donnant accès au capital de la Société ou donnant droit à l’attribution de titres de créances, avec suppression du droit préférentiel
de souscription et offre au public) — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,
après avoir pris connaissance du rapport duConseil d’administration et du rapport spécial desCommissaires aux comptes et constaté la libération intégrale
du capital social, conformément et dans les conditions fixées par les dispositions des articles L.225-129 et suivants (notamment L.225-129-2, L.125-135
et L.225-136) et L.228-91 à L.228-97 du Code de commerce :

1. Délègue auConseil d’administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée par les dispositions légales et réglementaires applicables,
la compétencededécider, dans lesproportions et auxépoquesqu’il déterminera l’émissionenFranceouà l’étranger (y compris sur lemarché international),
avec suppressiondudroit préférentiel de souscription des actionnaires et offre aupublic, (i) d’actions de laSociété ainsi que (ii) de toutes valeursmobilières
donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions existantes ou à émettre ou donnant droit à l’attribution de titres de créances, la
souscription de ces actions et autres valeurs mobilières pouvant être opérée soit en espèces, soit par compensation avec des créances liquides et exigibles.

2. Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital immédiates ou à terme de la Société susceptibles d’être réalisées en vertu de la
présente délégation ne pourra excéder (i) vingt-cinq pour cent (25%) dumontant du capital social à la date de la présente Assemblée Générale pour le cas
où un droit de priorité serait conféré aux actionnaires conformément aux dispositions du paragraphe 5 ci-dessous ou (ii) dix pour cent (10 %) du montant
du capital social à la date de la présente Assemblée Générale en l’absence d’un tel droit de priorité, étant précisé, d’une part, que le montant nominal des
augmentations de capital réalisées sans droit de priorité en vertu du (ii) s’imputera sur celui des augmentations de capital réalisées avec un tel droit en
vertu du (i) et, d’autre part, que lemontant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente résolution s’imputera
sur le plafond fixé au paragraphe 2 de la vingt-et-unième résolution soumise à la présente Assemblée Générale. A ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant,
le montant supplémentaire du nominal des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables et aux
éventuelles stipulations contractuelles applicables prévoyant d’autres cas d’ajustements, les droits des porteurs de valeurs mobilières ou des titulaires
d’autres droits donnant accès au capital ou à des titres de créance de la Société.

3. Décide que les valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions existantes ou à émettre de la Société ou
à une combinaison des deux ou donnant droit à l’attribution de titres de créances, qui seront, le cas échéant, émis en vertu de la présente délégation de
compétence, pourront consister en des titres de créances ou être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres
intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment la forme de titres subordonnés ou non, à durée indéterminée ou non, et être émises soit en euros, soit en
devises étrangères, soit en toutes autres unitésmonétaires établies par référence à plusieurs devises, étant précisé que lesdits titres de créances pourront être
assortis d’un intérêt à tauxfixeet/ouvariable ouencore avec capitalisation, et faire l’objet d’un remboursement, avecou sansprime, oud’unamortissement.

4. Décide que le montant nominal maximum des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au capital ou à des titres de
créance, susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder (i) six cent millions d’euros (600 000 000 €) pour le cas où
serait conféré un droit de priorité aux actionnaires conformément aux dispositions du paragraphe 5 ci-dessous ou (ii) trois cent millions d’euros (300 000
000 €) en l’absence de droit de priorité, ou la contre-valeur respective de ces montants, à la date de la décision d’émission, étant précisé, d’une part, que le
montant nominal des émissions réalisées sans droit de priorité en vertu du (ii) s’imputera sur celui des émissions réalisées avec un tel droit en vertu du (i)
et, d’autre part, que cemontant s’imputera sur le plafond fixé au paragraphe 4 de la vingt-et-unième résolution soumise à la présente Assemblée Générale.

5. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation.
Toutefois, le Conseil d’administration, en application de l’article L.225-135, 5ème alinéa, du Code de commerce, aura la faculté de conférer aux
actionnaires, pendant un délai et selon les modalités qu’il fixera en conformité avec les dispositions légales et réglementaires applicables et pour tout
ou partie d’une émission effectuée, un délai de priorité de souscription ne donnant pas lieu à la création de droits négociables et qui devra s’exercer
proportionnellement à la quotité du capital possédée par chaque actionnaire et pourra être éventuellement complété par une souscription à titre réductible,
étant précisé que les titres non souscrits ainsi feront l’objet d’un placement public en France ou, le cas échéant, d’un placement à l’étranger.

6. Conformément et dans les conditions fixées par l’article L.225-136 du Code de commerce, et pour les cas autres que ceux relevant de l’article L.225-
147, 6ème alinéa, décide que :

- le prix d’émission des actions émises directement sera au moins égal au prix résultant des dispositions légales et réglementaires applicables et après, le
cas échéant, correction en cas de différence entre les dates de jouissance, et

- le prix d’émission des valeursmobilières donnant accès par tousmoyens, immédiatement ou à terme, au capital de la Société sera tel que la sommeperçue
immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action de la Société
émis en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale à celle qu’elle recevrait par application du prix de souscription minimum
défini à l’alinéa précédent. En conséquence, le taux de conversion, de remboursement ou, plus généralement, les modalités de transformation en actions
de la Société de chaque valeur mobilière donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, au capital de la Société sera fixé, de telle sorte que
la somme perçue par la Société, pour chaque action, soit au moins égale à celle qu’elle recevrait par application du prix de souscription minimum défini
au premier alinéa du présent paragraphe.

7. Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou d’autres valeurs mobilières, le Conseil d’administration pourra
utiliser, à son choix et dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une ou les deux facultés ci-après :

- limiter lemontant de l’augmentation de capital aumontant des souscriptions, sous la condition que celui-ci atteigne les trois-quarts aumoins de l’émission
initialement décidée,

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre les personnes de son choix.

8. Prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux
actions de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation, pourront donner droit.

9. Confère tous pouvoirs auConseil d’administration, avec faculté de subdélégation à toute personnehabilitée par les dispositions légales et réglementaires
applicables, à l’effet de mettre en œuvre la présente résolution et notamment :

- de déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières et titres à créer ou leur étant associés,
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- de déterminer le nombre d’actions et/ou autres valeurs mobilières à émettre, ainsi que leurs termes et conditions, et notamment leur prix d’émission et,
s’il y a lieu, le montant de la prime,

- de déterminer le mode de libération des actions et/ou titres émis,

- de déterminer la date d’entrée en jouissance, avec ou sans effet rétroactif, des titres à émettre et, le cas échéant, les conditions de leur rachat,

- de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces titres pendant un délaimaximumde troismois dans les limites prévues par les dispositions
légales et réglementaires applicables,

- le cas échéant, de fixer, en fonction des conditions du marché, les modalités d’amortissement et/ou de remboursement anticipé des valeurs mobilières à
émettre ainsi que des titres de créance auxquels les valeurs mobilières donneraient droit à attribution, le cas échéant avec une prime fixe ou variable,

- s’il y a lieu, de décider de conférer une garantie ou des sûretés aux valeurs mobilières à émettre, ainsi qu’aux titres de créance auxquels ces valeurs
mobilières donneraient droit à attribution, et en arrêter la nature et les caractéristiques,

- de fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières ou des titulaires
d’autres droits donnant accès au capital, et ce en conformité avec les dispositions légales et réglementaires applicables et, le cas échéant, les stipulations
contractuelles applicables prévoyant d’autres ajustements,

- à sa seule initiative, d’imputer les frais de toute émission sur lemontant des primes qui y sont afférentes et prélever sur cemontant les sommes nécessaires
pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et

- de prendre généralement toutes les dispositions utiles, conclure tous accords (notamment en vue d’assurer la bonne fin de l’émission), requérir toutes
autorisations, effectuer toutes formalités et faire le nécessaire pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées ou y surseoir, et notamment constater
la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage de la présente délégation, modifier corrélativement les statuts de la
Société, demander l’admission sur le marché Euronext Paris de NYSE Euronext de toutes valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation et
assurer le service financier des titres concernés et l’exercice des droits y attachés.

10. Décide que la délégation de compétence conférée au Conseil d’administration par la présente résolution est donnée pour une durée de vingt-six (26)
mois à compter de la date de la présenteAssembléeGénérale et prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée,
toutes autorisations antérieures données en la matière, au Conseil d’administration par l’Assemblée Générale de la Société.

VINGT-TROISIÈMERÉSOLUTION (Délégation de compétence à donner auConseil d’administration à l’effet de procéder à l’émission d’actions ou
de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription et par une offre visée au paragraphe
II de l'article L.411-2 du Code monétaire et financier) — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux
comptes et constaté la libération intégrale du capital social, conformément et dans les conditions fixées par les dispositions des articles L.225-129 et
suivants (notamment L.225-129-2, L.125-135 et L.225-136) et L.228-91 à L.228-97 du Code de commerce) et par celles du paragraphe II de l'article
L.411-2 du Code monétaire et financier :

1. Délègue auConseil d’administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée par les dispositions légales et réglementaires applicables,
la compétencededécider, dans lesproportions et auxépoquesqu’il déterminera l’émissionenFranceouà l’étranger (y compris sur lemarché international),
avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires et par une offre visée au paragraphe II de l'article L.411-2 du Code monétaire et
financier, l’émission (i) d’actions de la Société ainsi que (ii) de toutes valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme,
à des actions de la Société existantes ou à émettre ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, la souscription de ces actions et autres valeurs
mobilières pouvant être opérée soit en espèces, soit par compensation avec des créances liquides et exigibles. Les émissions susceptibles d’être réalisées
en application de la présente délégation seront exclusivement adressées aux (i) personnes fournissant le service d'investissement de gestion de portefeuille
pour compte de tiers, (ii) aux investisseurs qualifiés et/ou à un cercle restreint d’investisseurs au sens des articles D.411-1 et D.411-4 du Code monétaire
et financier, sous réserve que ces investisseurs agissent pour compte propre.

2. Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital immédiates ou à terme de la Société susceptibles d’être réalisées en vertu de
la présente délégation ne pourra excéder dix pour cent (10 %) du montant du capital social à la date de la présente Assemblée Générale, étant précisé
que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente résolution s’imputera sur les plafonds fixés aux
(i) et (ii) du paragraphe 2) de la vingt-deuxième résolution et sur le plafond fixé au paragraphe 2 de la vingt-et-unième résolution soumises à la présente
Assemblée Générale. A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire du nominal des actions à émettre pour préserver, conformément
aux dispositions légales et réglementaires applicables et aux éventuelles stipulations contractuelles applicables prévoyant d’autres cas d’ajustements, les
droits des porteurs de valeurs mobilières ou des titulaires d’autres droits donnant accès au capital ou à des titres de créance de la Société.

3. Décide que les valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions existantes ou à émettre de la Société ou
à une combinaison des deux ou donnant droit à l’attribution de titres de créances, qui seront, le cas échéant, émis en vertu de la présente délégation de
compétence, pourront consister en des titres de créances ou être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres
intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment la forme de titres subordonnés ou non, à durée indéterminée ou non, et être émises soit en euros, soit en
devises étrangères, soit en toutes autres unitésmonétaires établies par référence à plusieurs devises, étant précisé que lesdits titres de créances pourront être
assortis d’un intérêt à tauxfixeet/ouvariable ouencore avec capitalisation, et faire l’objet d’un remboursement, avecou sansprime, oud’unamortissement.

4. Décide que le montant nominal maximum des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au capital ou à des titres
de créance, susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder trois cent millions d’euros (300 000 000 €) euros, ou
la contre-valeur de ce montant, à la date de la décision d’émission, ce montant s’imputant sur les plafonds fixés aux (i) et (ii) du paragraphe 4 de la
vingt-et-unième résolution et sur le plafond fixé au paragraphe 4 de la vingt-deuxième résolution soumises à la présente Assemblée Générale.

5. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation.

6. Conformément et dans les conditions fixées par l’article L.225-136 du Code de Commerce, et pour les cas autres que ceux relevant de l’article L.225-
147, 6ème alinéa, décide que :

- le prix d’émission des actions émises directement sera au moins égal au prix résultant des dispositions légales et réglementaires applicables et après, le
cas échéant, correction en cas de différence entre les dates de jouissance,
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- le prix d’émission des valeursmobilières donnant accès par tousmoyens, immédiatement ou à terme, au capital de la Société sera tel que la sommeperçue
immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action de la Société
émis en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale à celle qu’elle recevrait par application du prix de souscription minimum
défini à l’alinéa précédent. En conséquence, le taux de conversion, de remboursement ou, plus généralement, les modalités de transformation en actions
de la Société de chaque valeur mobilière donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, au capital de la Société sera fixé, de telle sorte que
la somme perçue par la Société, pour chaque action, soit au moins égale à celle qu’elle recevrait par application du prix de souscription minimum défini
au premier alinéa du présent paragraphe.

7. Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou d’autres valeurs mobilières, le Conseil d’administration pourra
utiliser, à son choix et dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une ou les deux facultés ci-après :

- limiter lemontant de l’augmentation de capital aumontant des souscriptions, sous la condition que celui-ci atteigne les trois-quarts aumoins de l’émission
initialement décidée,

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre les personnes de son choix.

8. Prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux
actions de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation, pourront donner droit.

9. Confère tous pouvoirs auConseil d’administration, avec faculté de subdélégation à toute personnehabilitée par les dispositions légales et réglementaires
applicables, à l’effet de mettre en œuvre la présente résolution et notamment :

- de déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières et titres à créer ou leur étant associés,

- d’arrêter la liste des bénéficiaires des placements privés réalisés en application de la présente délégation et le nombre de d’actions et/ou autres valeurs
mobilières à attribuer à chacun d’eux ainsi que leurs termes et conditions, et notamment leur prix d’émission et, s’il y a lieu, le montant de la prime ;

- de déterminer le mode de libération des actions et/ou titres émis,

- de déterminer la date d’entrée en jouissance, avec ou sans effet rétroactif, des titres à émettre et, le cas échéant, les conditions de leur rachat,

- de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces titres pendant un délaimaximumde troismois dans les limites prévues par les dispositions
légales et réglementaires applicables,

- le cas échéant, de fixer, en fonction des conditions du marché, les modalités d’amortissement et/ou de remboursement anticipé des valeurs mobilières à
émettre ainsi que des titres de créance auxquels les valeurs mobilières donneraient droit à attribution, le cas échéant avec une prime fixe ou variable,

- s’il y a lieu, de décider de conférer une garantie ou des sûretés aux valeurs mobilières à émettre, ainsi qu’aux titres de créance auxquels ces valeurs
mobilières donneraient droit à attribution, et en arrêter la nature et les caractéristiques,

- de fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières ou des titulaires
d’autres droits donnant accès au capital, et ce en conformité avec les dispositions légales et réglementaires applicables et, le cas échéant, les stipulations
contractuelles applicables prévoyant d’autres ajustements,

- à sa seule initiative, d’imputer les frais de toute émission sur lemontant des primes qui y sont afférentes et prélever sur cemontant les sommes nécessaires
pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et

- de prendre généralement toutes les dispositions utiles, conclure tous accords (notamment en vue d’assurer la bonne fin de l’émission), requérir toutes
autorisations, effectuer toutes formalités et faire le nécessaire pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées ou y surseoir, et notamment constater
la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage de la présente délégation, modifier corrélativement les statuts de la
Société, demander l’admission sur le marché Euronext Paris de NYSE Euronext de toutes valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation et
assurer le service financier des titres concernés et l’exercice des droits y attachés.

10. Décide que la délégation de compétence conférée au Conseil d’administration par la présente résolution est donnée pour une durée de vingt-six (26)
mois à compter de la date de la présenteAssembléeGénérale et prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée,
toutes autorisations antérieures données en la matière, au Conseil d’administration par l’Assemblée Générale de la Société.

VINGT-QUATRIÈME RÉSOLUTION (Autorisation à conférer au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le montant de l’émission initiale
dans le cadre d’augmentations de capital réalisées avec ou sans droit préférentiel de souscription) — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de
quorum et demajorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport duConseil d’administration et du rapport spécial
des Commissaires aux comptes établi au titre des vingt-et-unième, vingt-deuxième et vingt-troisième résolutions, conformément et dans les conditions
fixées par les dispositions de l’article L.225-135-1 du Code de commerce :

1. Autorise le Conseil d’administration, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale, avec faculté de
subdélégation à toute personne habilitée par les dispositions légales et réglementaires applicables, à augmenter le nombre de titres à émettre à l’occasion
de toute(s) émission(s) avec ou sans droit préférentiel de souscription décidée(s) en application des vingt-et-unième, vingt-deuxième et vingt-troisième
résolutions ci-dessus, dans les trente jours à compter de la clôture de la souscription, dans la limite de 15 % de l’émission initiale et au même prix que
celui retenu pour l’émission initiale.

2. Décide que le montant nominal des augmentations de capital de la Société susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation s’imputera
sur le ou les plafonds applicables à l’émission considérée.

3. Décide que dans le cadre de la vingt-et-unième résolution soumise à la présente Assemblée Générale, la présente délégation ne peut être utilisée que
pour servir les demandes de souscription à titre réductible effectuées par les actionnaires et/ou les cessionnaires de droit préférentiel de souscription.

Cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, toutes autorisations antérieures données en
la matière au Conseil d’administration par l’Assemblée Générale de la Société.
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VINGT-CINQUIÈME RÉSOLUTION (Délégation de compétence au Conseil d’administration à l'effet d'augmenter le capital de la Société par
incorporation de réserves, bénéfices ou primes ou autres sommes dont la capitalisation serait admise) — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration,
conformément aux dispositions des articles L.225-129 à L.225-129-6 et L.225-130 du Code de commerce :

1. Délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et
aux époques qu'il appréciera par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la capitalisation sera légalement et statutairement possible,
sous forme d'attribution d'actions gratuites ou d'élévation de la valeur nominale des actions existantes ou par l'emploi conjoint de ces deux procédés. Le
montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées à ce titre ne pourra dépasser vingt-cinq pour cent (25%) dumontant
du capital social à la date de la présente Assemblée Générale.

2. En cas d'usage par le Conseil d’administration de la présente délégation de compétence, ce dernier aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation
dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation, à l'effet notamment de :

- fixer lemontant et la nature des sommes à incorporer au capital, fixer le nombre d'actions nouvelles à émettre et/ou lemontant dont le nominal des actions
existantes composant le capital social sera augmenté, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance
ou celle à laquelle l'élévation du nominal portera effet ;

- décider, en cas de distributions d'actions gratuites :

- que les droits formant rompus ne seront ni négociables, ni cessibles et que les actions correspondantes seront vendues ; les sommes provenant de la vente
seront allouées aux titulaires des droits dans les conditions prévues par la loi et la réglementation ;

- que celles de ces actions qui seront attribuées à raison d'actions anciennes bénéficiant du droit de vote double bénéficieront de ce droit dès leur émission ;

- de procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l'incidence d'opérations sur le capital de la Société, notamment demodification dunominal de
l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution
de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon
lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ;

- de prélever sur un ou plusieurs postes de réserves disponibles les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après
chaque augmentation ;

- de constater la réalisation de chaque augmentation de capital et de procéder aux modifications corrélatives des statuts ;

- d'une manière générale, de passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l'émission, à la cotation et au service
financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu'à l'exercice des droits qui y sont attachés ;

5. Décide que la délégation de compétence conférée au Conseil d’administration par la présente résolution est donnée pour une durée de vingt-six (26)
mois à compter de la date de la présenteAssembléeGénérale et prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée,
toutes autorisations antérieures données en la matière, au Conseil d’administration par l’Assemblée Générale de la Société.

VINGT-SIXIÈME RÉSOLUTION (Délégation de compétence conférée au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions et/ou des valeurs
mobilières donnant accès au capital de la Société, en vue de rémunérer des apports de titres effectués dans le cadre d’une offre publique d’échange initiée
par la Société)— L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris
connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles
L.225-129 à L.225-129-6, L.225-148 et L.228-92 du Code de commerce :

1. Délègue auConseil d’administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée par les dispositions légales et réglementaires applicables,
la compétence de décider l’émission d’actions de la Société, ou de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des
actions existantes ou à émettre de la Société, en rémunération de titres apportés à une offre publique comportant une composante d’échange initiée par la
Société en France ou (selon les qualifications et règles locales) à l’étranger, sur des titres d’une autre société admis aux négociations sur l’un des marchés
réglementés visés à l’article L.225-148 du Code de commerce.

2. Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital immédiates ou à terme de la Société susceptibles d’être réalisées en vertu de
la présente délégation ne pourra excéder dix pour cent (10 %) du montant du capital social à la date de la présente Assemblée Générale, étant précisé
que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente résolution s’imputera sur les plafonds fixés aux
(i) et (ii) du paragraphe 2 de la vingt-deuxième résolution et sur le plafond fixé au paragraphe 2 de la vingt-et-unième résolution soumises à la présente
Assemblée Générale. A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions
légales et réglementaires applicables et aux éventuelles stipulations contractuelles applicables prévoyant d’autres cas d’ajustements, les droits des porteurs
de valeurs mobilières ou des titulaires d’autres droits donnant accès au capital de la Société.

3. Prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription (i) aux
actions et valeurs mobilières ainsi émises et (ii) aux actions de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la
présente délégation, pourront donner droit.

4. Confère tous pouvoirs auConseil d’administration, avec faculté de subdélégation à toute personnehabilitée par les dispositions légales et réglementaires
applicables, à l’effet de mettre en œuvre la présente résolution et notamment :

- de fixer les termes et conditions et les modalités de l’opération, dans les limites fixées par les dispositions légales et réglementaires applicables et la
présente résolution,

- de fixer la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser,

- de constater le nombre de titres apportés à l’échange,
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- de déterminer les dates, conditions d’émission, notamment le prix et la date de jouissance (même rétroactive), des actions nouvelles et, le cas échéant,
des valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme à une quotité du capital de la Société,

- de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces titres pendant un délaimaximumde troismois dans les limites prévues par les dispositions
légales et réglementaires applicables,

- d’inscrire au passif du bilan à un compte « prime d’apport », sur lequel porteront les droits de tous les actionnaires, la différence entre le prix d’émission
des actions nouvelles et leur valeur nominale,

- à sa seule initiative, d’imputer les frais de toute émission sur le montant de la « prime d’apport » et prélever sur ladite prime les sommes nécessaires
pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital social après chaque augmentation, et

- de prendre généralement toutes les dispositions utiles, conclure tous accords (notamment en vue d’assurer la bonne fin de l’émission), requérir toutes
autorisations, effectuer toutes formalités et faire le nécessaire pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées ou y surseoir, et notamment constater
la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage de la présente délégation, modifier corrélativement les statuts de la
Société, demander l’admission sur le marché Euronext Paris de NYSE Euronext de toutes valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation et
assurer le service financier des titres concernés et l’exercice des droits y attachés.

5. Décide que la délégation de compétence conférée au Conseil d’administration par la présente résolution est donnée pour une période de vingt-six (26)
mois à compter de la date de la présenteAssembléeGénérale et prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée,
toutes autorisations antérieures données en la matière, au Conseil d’administration par l’Assemblée Générale mixte de la Société.

VINGT-SEPTIÈME RÉSOLUTION (Délégation de tous les pouvoirs nécessaires, dont la compétence, conférés au Conseil d'administration à l'effet
d'émettre des actions de la Société ou des valeurs mobilières donnant accès au capital dans la limite de 10% du capital de la Société, en vue de rémunérer
des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital) — L’Assemblée
Générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil
d’administration, conformément et dans les conditions fixées par les dispositions des articles L.225-147 alinéa 6 et L 228-92 du Code de commerce :

1. Délègue auConseil d’administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée par les dispositions légales et réglementaires applicables,
tous les pouvoirs nécessaires, dont la compétence, de décider, sur le rapport des commissaires aux apports mentionné aux 1er et 2e alinéas de l’article
L.225-147 du Code de commerce, l’émission d’actions de la Société, ou de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à
terme, à des actions existantes ou à émettre de la Société, en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital
ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, lorsque les dispositions de l’article L.225-148 du Code de commerce ne sont pas applicables.

2. Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital immédiates ou à terme de la Société susceptible d’être réalisées en vertu de la
présente délégation est fixé à 10%ducapital de la Société (tel qu’existant à la date de l’utilisation par leConseil d’administration de la présente délégation),
étant précisé que lemontant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées envertu de la présente résolution s’imputera sur les plafonds
fixés aux (i) et (ii) du paragraphe 2 de la vingt-deuxième résolution et sur le plafond fixé au paragraphe 2 de la vingt-et-unième résolution soumises à
la présente Assemblée Générale. A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre pour préserver, conformément aux
dispositions légales et réglementaires applicables et aux éventuelles stipulations contractuelles applicables prévoyant d’autres cas d’ajustements, les droits
des porteurs de valeurs mobilières ou des titulaires d’autres droits donnant accès au capital de la Société.

3. Prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription (i) aux
actions et valeurs mobilières ainsi émises et (ii) aux actions de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la
présente délégation, pourront donner droit.

4. Confère tous pouvoirs auConseil d’administration, avec faculté de subdélégation à toute personnehabilitée par les dispositions légales et réglementaires
applicables, à l’effet de mettre en œuvre la présente résolution et notamment :

- de statuer sur le rapport du ou des commissaires aux apports,

- de fixer les termes et conditions et les modalités de l’opération, dans les limites fixées par les dispositions légales et réglementaires applicables et la
présente résolution,

- de fixer la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser,

- de constater le nombre de titres apportés à l’échange,

- de déterminer les dates, conditions d’émission, notamment le prix et la date de jouissance (même rétroactive), des actions nouvelles et, le cas échéant,
des valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme à une quotité du capital de la Société, et notamment évaluer les apports ainsi que l’octroi,
s’il y a lieu, d’avantages particuliers et réduire l’évaluation des apports ou la rémunération des avantages particuliers, si les apporteurs y consentent,

- d’inscrire au passif du bilan à un compte « prime d’apport », sur lequel porteront les droits de tous les actionnaires, la différence entre le prix d’émission
des actions nouvelles et leur valeur nominale,

- à sa seule initiative, imputer les frais de toute émission sur le montant de la « prime d’apport » et prélever sur ladite prime les sommes nécessaires pour
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et

- prendre généralement toutes les dispositions utiles, conclure tous accords (notamment en vue d’assurer la bonne fin de l’émission), requérir toutes
autorisations, effectuer toutes formalités et faire le nécessaire pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées ou y surseoir, et notamment constater
la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage de la présente délégation, modifier corrélativement les statuts de la
Société, demander l’admission sur le marché Euronext Paris de NYSE Euronext de toutes valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation et
assurer le service financier des titres concernés et l’exercice des droits y attachés.

5. Décide que la délégation de tous les pouvoirs nécessaires, dont la compétence, conférée par le Conseil d’administration par la présente résolution est
donnée pour une période de vingt-six (26) mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale et prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le
cas échéant, de la partie non encore utilisée, toutes autorisations antérieures données en la matière, au Conseil d’administration par l’Assemblée Générale
de la Société.

18 avril 2016 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 47



VINGT-HUITIÈME RÉSOLUTION (Délégation de compétence conférée au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital de la Société
avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise) — L’Assemblée Générale, statuant aux
conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et
du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément et dans les conditions fixées par les dispositions des articles L.225-129, L.225-129-2,
L.225-129-6, L.225-138, L.225-138-1 et L.228-92 et suivants du Code de commerce et des articles L.3332-18 et suivants du Code du travail :

1. DélègueauConseil d’administration, avec facultéde subdélégationdans lesconditionsprévuespar lesdispositions légaleset réglementaires applicables,
la compétence de décider, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, l’émission en France ou à l’étranger d’actions de la Société, ou de valeurs
mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions de la Société à émettre, réservées aux adhérents à un plan d’épargne
d’entreprise ou tout autre plan qualifiant en application des dispositions légales et réglementaires applicables de la Société ou des sociétés incluses dans
le même périmètre de consolidation ou de combinaison en application de l’article L.233-16 du Code de commerce.

2. Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital immédiates ou à terme de la Société susceptibles d’être réalisées en vertu
de la présente délégation ne pourra excéder 1 % du capital dilué au jour de la présente Assemblée Générale ce plafond étant autonome et distinct des
plafonds visés dans les vingt-deuxième et vingt-et-unième résolutions de la présenteAssembléeGénérale et fixé compte non tenu du nominal des actions à
émettre, le cas échéant, pour préserver, conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables et aux éventuelles stipulations contractuelles
applicables prévoyant d’autres cas d’ajustements, les droits des porteurs de valeurs mobilières ou des titulaires d’autres droits donnant accès au capital
de la Société.

3. Décide que la présente délégation emporte suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et valeurs mobilières donnant
accès au capital qui pourraient être émis dans le cadre de la présente résolution ainsi qu’aux actions auxquelles les valeurs mobilières émises sur le
fondement de la présente délégation, pourront donner droit.

4. Décide que :

- le prix de souscription des actions émises en vertu de la présente délégation sera fixé par le Conseil d’administration et sera déterminé dans les conditions
prévues à l’article L.3332-19 du Code du travail ;

- le prix de souscription des valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, au capital de la Société, émises en vertu
de la présente délégation, sera déterminé par le Conseil d’administration de telle sorte que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le
cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action de la Société émise en conséquence de l’émission de ces
valeurs mobilières, au moins égale à celle qu’elle recevrait par application du prix de souscription défini à l’alinéa précédent. En conséquence, le taux de
conversion, de remboursement ou, plus généralement, les modalités de transformation en actions de la Société de chaque valeur mobilière donnant accès
par tous moyens, immédiatement ou à terme, au capital de la Société sera fixé, de telle sorte que la somme perçue par la Société, pour chaque action, soit
au moins égale à celle qu’elle recevrait par application du prix de souscription défini au premier alinéa du présent paragraphe.

5. Décide, en application de l’article L.3332-21 du Code du travail, que le Conseil d’administration pourra prévoir l’attribution, à titre gratuit, d’actions
ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société, au titre de l’abondement, ou le cas échéant de la décote, sous réserve que la prise en compte
de leur contre-valeur pécuniaire, évaluée au prix de souscription, n’ait pour effet de dépasser les limites prévues aux articles L.3332-11 et L.3332-19 du
Code du travail.

6. Décide que les caractéristiques des autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société seront arrêtées par le Conseil d’administration dans
les conditions fixées par les dispositions légales et réglementaires applicables.

7. Confère tous pouvoirs auConseil d’administration, avec faculté de subdélégation à toute personnehabilitée par les dispositions légales et réglementaires
applicables, à l’effet de mettre en œuvre la présente délégation et notamment :

- de décider que les émissions pourront avoir lieu directement au profit des bénéficiaires ou par l’intermédiaire d’organismes de placements collectifs de
valeurs mobilières,

- de fixer, le cas échéant, un périmètre des sociétés concernées par l’offre plus étroit que les sociétés éligibles aux plans concernés,

- de fixer les modalités de participation (notamment en termes d’ancienneté) à ces émissions,

- de fixer les conditions et modalités de ces émissions, et notamment les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, les dates de jouissance (même
rétroactives), les modalités de libération et le prix de souscription des titres de capital ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société,
– de déterminer s’il y a lieu le montant des sommes à incorporer au capital dans la limite fixée ci-dessus, le ou les postes des capitaux propres où elles
seront prélevées ainsi que les conditions d’attribution des actions ou des autres valeurs mobilières concernées,

- à sa seule initiative, imputer les frais de toute émission sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires
pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et

- prendre généralement toutes les dispositions utiles, conclure tous accords (notamment en vue d’assurer la bonne fin de l’émission), requérir toutes
autorisations, effectuer toutes formalités et faire le nécessaire pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées ou y surseoir, et notamment constater
la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage de la présente délégation, modifier corrélativement les statuts de la
Société, demander l’admission sur le marché Euronext Paris de NYSE Euronext de toutes valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation et
assurer le service financier des titres concernés et l’exercice des droits y attachés.

8. Décide que la délégation de compétence conférée au Conseil d’administration par la présente résolution est donnée pour une période de vingt-six (26)
mois à compter de la date de la présenteAssembléeGénérale et prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée,
toutes autorisations antérieures données en la matière, au Conseil d’administration par l’Assemblée Générale de la Société.

VINGT-NEUVIEMERESOLUTION (Modifications de l’article 6 «Apports » des statuts)—L'AssembléeGénérale, statuant aux conditions de quorum
et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration, décide de
remplacer les dispositions actuelle de l’article 6 « Apports » des statuts de la Société par celles suivantes :
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« Article 6 – Apports

Il a été fait à la société, à sa constitution et au cours de sa vie sociale, divers apports en numéraire et en nature correspondant au montant du capital, soit
une somme totale de deux cent soixante-treize millions neuf cent quinze mille quatre-vingt-cinq (273 915 085) euros ».

TRENTIÈME RÉSOLUTION(Pouvoirs en vue de l'accomplissement des formalités)—L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d'un
original, d'une copie, ou d'un extrait du présent procès-verbal pour effectuer tous dépôts, formalités et publications nécessaires.

————————

A. Participation à l’Assemblée Générale

1. Justification du droit de participer à l’Assemblée Générale

Pour avoir le droit d'assister, de voter par correspondance, ou de se faire représenter à cette Assemblée Générale, les titulaires d'actions doivent justifier
de l’inscription en compte des titres à leur nom ou celui de l'intermédiaire inscrit pour leur compte, deux jours ouvrés précédant la date de l'Assemblée
Générale, soit le vendredi 27 mai 2016, à zéro heure, heure de Paris :

(i) pour les titulaires d’actions au nominatif, dans un compte nominatif pur ou un compte nominatif administré, et

(ii) pour les titulaires d’actions au porteur, de l’inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité,

L’inscription comptable des titres dans les comptes titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité est constatée par une attestation de participation
délivrée par ce dernier.

2. Modalités possibles de participation à l’Assemblée Générale

2.1. Les propriétaires d’actions au nominatif qui souhaitent participer physiquement à l’Assemblée Générale devront demander une carte d’admission à
CACEIS Corporate Trust - Service Assemblées - 14 rue Rouget de Lisle - 92862 ISSY LESMOULINEAUXCEDEX 09, téléphone : 01.57.78.32.32 ou
se présenter le jour de l’Assemblée Générale directement au guichet spécialement prévu à cet effet munis d’une pièce d’identité.

Les propriétaires d'actions au porteur qui souhaitent participer physiquement à l’Assemblée Générale devront en faire la demande auprès de leur
intermédiaire habilité teneur de leur compte, qui leur délivrera une carte d’admission. Toutefois, tout actionnaire au porteur qui n’a pas reçu sa carte
d’admission deux jours avant l’Assemblée Générale devra demander à son intermédiaire financier de lui délivrer une attestation de participation lui
permettant de justifier de sa qualité d’actionnaire deux jours ouvrés précédant la date de l'Assemblée Générale, soit le vendredi 27 mai 2016, à zéro
heure, heure de Paris.

2.2 A défaut d’assister personnellement à cette Assemblée Générale, l’actionnaire peut choisir entre l’une des trois formules suivantes :

1°) Donner une procuration à un autre actionnaire, à son conjoint ou au partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité (PACS) ou encore à
toute personne physique ou morale de son choix dans les conditions légales et réglementaires applicables ;

2°) Adresser une procuration à la Société sans indication de mandataire, auquel cas il sera émis un vote favorable aux résolutions présentées ou agréées
par le Conseil d’administration et un vote défavorable à l’adoption de tous les autres projets de résolutions ;

3°) Voter par correspondance.

Pour cette Assemblée, il n’est pas prévu de vote par des moyens électroniques de télécommunication et, de ce fait, aucun site Internet visé à l’article
R.225-61 du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin.

2.3 En cas de conflit entre le vote par procuration et le vote par correspondance, le vote par procuration prime le vote par correspondance, quelle que soit
la date respective de leur émission.

2.4 Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, tout actionnaire ayant effectué un vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte
d’admission ou une attestation de participation peut à toutmoment céder tout ou partie de ses actions. Cependant si la cession intervient avant le deuxième
jour ouvré précédant l’Assemblée Générale, soit le vendredi 27 mai 2016, à zéro heure, heure de Paris, Nexity invalidera ou modifiera en conséquence,
selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d’admission ou l’attestation de participation.

Aucune cession ni aucune autre opération réalisée après le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale à zéro heure, heure de Paris, quel que
soit le moyen utilisé, ne sera prise en considération par Nexity.

3. Modalités communes au vote par procuration et par correspondance

Les formulaires de vote par correspondance ou par procuration seront adressés aux actionnaires inscrits en compte nominatif pur ou administré dans les
conditions et délais légaux.

Tout actionnaire au porteur souhaitant voter par correspondance peut solliciter, par écrit un formulaire de vote par correspondance auprès de la Société
(à l’attention de Madame Catherine Stéphanoff) ou de CACEIS Corporate Trust - Service Assemblées - 14, rue Rouget de Lisle - 92862 ISSY LES
MOULINEAUX CEDEX 09, téléphone : 01.57.78.32.32, au plus tard six jours avant la date de l'Assemblée Générale, soit le mercredi 25 mai 2016.

Pour être pris en compte, le formulaire de vote par correspondance devra être retourné, dûment rempli, directement à CACEIS à l’adresse précitée,
trois jours au moins avant la réunion, soit le samedi 28 mai 2016, en ce qui concerne les actionnaires nominatifs et à leur intermédiaire habilité pour
les actionnaires au porteur. Dans le cas des actionnaires au porteur, le formulaire ne pourra prendre effet que s’il est accompagné de l’attestation de
participation délivrée par l’intermédiaire habilité teneur de leur compte titres.
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4. Modalités spécifiques au vote par procuration

La procuration donnée par un actionnaire pour se faire représenter à une assemblée est signée par celui-ci et indique ses nom, prénom usuel et domicile.

Le mandat est révocable dans les mêmes formes que celles requises pour la désignation du mandataire.

La notification de la désignation et de la révocation du mandataire peut également s’effectuer par voie électronique selon les modalités suivantes :

- Pour les actionnaires au nominatif pur : en envoyant en pièce jointe d’un e-mail, une copie numérisée du formulaire de vote par procuration à l’adresse
électronique suivante ct-mandataires-assemblees@caceis.com, en précisant le nom de la Société, la date de l’assemblée, leurs nom, prénom, adresse et
leur identifiant CACEIS, ainsi que les nom, prénom et adresse du mandataire désigné ou révoqué.

- Pour les actionnaires au nominatif administré ou au porteur : en envoyant en pièce jointe d’un e-mail, une copie numérisée du formulaire de vote
par procuration, à l’adresse électronique suivante ct-mandataires-assemblees@caceis.com, en ce qui concerne les actionnaires au nominatif, et à leur
intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte titres pour les actionnaires au porteur qui le transmettra à CACEIS, en précisant le nom de la
Société, la date de l’assemblée, leurs nom, prénom, adresse et leurs références bancaires complètes, ainsi que les nom, prénom et adresse du mandataire
désigné ou révoqué.

Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises en compte, ces désignations ou
révocations, devront être réceptionnées au plus tard trois jours au moins avant la réunion, soit le samedi 28 mai 2016.

Par ailleurs, seules lesdésignationsou révocationsdemandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toute autredemandeounotification
portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.

B. Questions écrites

Conformément à l’article R.225-84 du code de commerce, tout actionnaire peut poser des questions écrites au Président du Conseil d’administration
à compter de la présente insertion. Ces questions doivent être adressées au siège social de la Société, par lettre recommandée avec demande d’avis
de réception ou par télécommunication électronique à l’adresse électronique suivante : nexity-ag2016@nexity.fr au plus tard le quatrième jour ouvré
précédant la date de l’Assemblée Générale, soit le mercredi 25 mai 2016. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

C. Demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour

En application des articles R.225-71 et R.225-73 du code de commerce, des actionnaires représentant la fraction légale du capital social pourront requérir
et ce jusqu’à vingt-cinq jours avant l’AssembléeGénérale, soit au plus tard le 6mai 2016, l'inscription de points ou de projets de résolutions à l'ordre du jour
de cette Assemblée Générale. Leur demande devra être adressée au siège social par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à l’attention du
Président du Conseil d’Administration ou par télécommunication électronique à l’adresse électronique suivante : nexity-ag-2016@nexity.fr. Les auteurs
de la demande doivent transmettre avec leur demande une attestation d'inscription en compte.

Les demandes d'inscription d'un point à l'ordre du jour doivent être motivées. Les demandes d'inscription de projets de résolutions doivent être
accompagnées du texte des résolutions, qui peuvent être assortis d’un bref exposé des motifs. Lorsque le projet de résolution porte sur la présentation
d'un candidat au Conseil d'administration, il est accompagné des renseignements prévus au 5° de l'article R.225-83 du Code de commerce.

L’examen par l’Assemblée Générale des projets de résolutions déposés par les actionnaires dans les conditions réglementaires est subordonné à la
transmission par les auteurs de la demande d’une nouvelle attestation justifiant de l’inscription en compte des titres au deuxième jour ouvré précédant la
date de l’Assemblée Générale, soit le vendredi 27 mai 2016, à zéro heure, heure de Paris.

D. Documents mis à disposition des actionnaires

Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais et conditions de l’articleR.225-88 duCode de commerce, les documents prévus aux articlesR.225-81
et R.225-83 du Code de commerce par simple demande adressée au siège de la Société ou à CACEIS Corporate Trust - Service Assemblées - 14, rue
Rouget de Lisle - 92862 ISSY LES MOULINEAUX CEDEX 09. Les documents visés à l’article L.225-83 du code de commerce seront également mis
à la disposition des actionnaires au siège social de la Société.

L’ensemble des informations et documents relatifs mentionnés à l’article R.225-73-1 du Code de commerce pourront également être consultés, au plus
tard à compter du vingt-et-unième jour précédant l’Assemblée, soit le mardi 10 mai 2016, sur le site Internet de la Société (www.nexity.fr), rubrique Le
Groupe Nexity/Finance/Assemblée Générale.

Leprésent avispréalablevaut avisdeconvocation sous réservequ’aucunemodificationne soit apportéeà l’ordredu jour à la suitededemandesd’inscription
de projets de résolutions présentées par les actionnaires et/ou le Comité d’entreprise.

Le Conseil d’administration
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